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De la commune  SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE 
 

Séance du  21 juillet 2023 
  

L’an deux mille vingt-trois, le vingt et un juillet à 19 heures, le Conseil 

Municipal de cette commune, dûment convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans la salle de la mairie, sous la présidence d’Alain 

BUJADOUX. 
 

 

Etaient présents :  M. Alain BUJADOUX, M. Alain GRASS, Mme Isabelle 

CARTON, M. Jean-Marie BERTRAND, M. Jean-Pierre CHAPUT, Mme 

Michèle ALOUCHY, Mme Michèle TIXIER GALLAND, Mme Evelyne 

GIPOULON, M. Frédéric DUPLEIX 

Pouvoirs : M. Alexandre BOURDERY a donné pouvoir à M. Frédéric 

DUPLEIX  

Excusé :  

Absent :  
 

Date de convocation : 13 juillet 2023 

Secrétaire de séance : M. Jean-Marie BERTRAND 

 

 

 

Chemin Malleret 
 

Monsieur le Maire rappelle l’objet du point 8 de l’ordre du jour du conseil municipal du 03 

mars 2023 s’agissant de la demande de M. Julien MOURLON, agriculteur à Malleret, de remette 

en état le tronçon du chemin rural dit du « pré de derrière », au nord du village de Malleret, 

compris entre les parcelles AC 2 à l’ouest et AC 12 à l’est. 

 

Les récents changements de propriétaire des parcelles situées dans ce secteur rendent 

nécessaires l’usage de ce tronçon de chemin pour l’exploitation de M. MOURLON. 

 

Les travaux à effectuer consistent, là où c’est nécessaire, à nettoyer la plateforme sur 

une largeur d’environ 3 mètres et à la renforcer avec du tout-venant, ainsi qu’à buser le ruisseau 

de Malleret là où le chemin le traverse, les démarches nécessaires ayant été réalisées 

préalablement auprès de la Direction Départementale des Territoires, bureau des milieux 

aquatiques. 

 

M. MOURLON s’engage à assurer ensuite l’entretien de cette portion de chemin. 

 

Trois devis ont été demandés : 

 

Entreprise HT TTC 

SIVOM 11 483.75 € 13 780.50 € 

SIMONET Père et Fils 10 779.75 € 12 935.70 € 

EIRL François PINGUET 17 103.00 € 20 443.60 € 

 

Monsieur le Maire demande l’avis du conseil municipal. 
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Membres 10 
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Votants 10 

Exprimés 10 

Pour 10 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- ACCEPTE d’engager des travaux sur le chemin de Malleret,   

 

- DECIDE de retenir l’entreprise SIMONET Père et Fils pour un montant de 

10 779.75 € HT 

 

- AUTORISE le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires 

concernant cette affaire 

 

 

 
Le Maire,      Le secrétaire 

Alain BUJADOUX     Jean-Marie BERTRAND 


